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(54) Echangeur de chaleur, à tubes en U, équipé d’un dispositif de calage des tubes antivibratoire
et anti-envol

(57) L'invention concerne un échangeur de chaleur
et notamment un générateur de vapeur d'un réacteur
nucléaire, comportant un faisceau de tubes cintrés en
U et un dispositif de calage composé de barres antivi-
bratoires (15) intercalées entre les tubes (10) du fais-
ceau, dans sa partie supérieure appelée chignon. Les
barres antivibratoires (15) comportent des parties (15b)
saillantes par rapport au chignon et le dispositif de ca-
lage comporte des moyens de liaison (20) des parties
alignées des extrémités des barres antivibratoires com-
posés chacun d'un peigne (21) possédant des enco-
ches (21a) destinées à recevoir les extrémités (15b) des
barres antivibratoires (15), d'un couvercle de peigne
(22) et des moyens de fixation (23).

Le dispositif de calage assure également une fonc-
tion anti-envol par le fait que l'ensemble des moyens de
liaison est relié à des supports (40) solidaires de l'enve-
loppe de faisceau (4), tout en permettant un déplace-
ment limité de l'ensemble des barres antivibratoires (15)
et des moyens de liaison (20).
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